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 n° 274 447 du 21 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-M. FLAGOTHIER 

Avenue Jean Sobieski 66 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 4 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 septembre 2020 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. KALONDA loco Me J.-M. FLAGOTHIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, introduite 

par la partie requérante sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité 

de conjoint de Belge, estimant que « l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se 

trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre 
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de la famille d’un citoyen l’Union [européenne] ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

[européenne] ». 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 1, 2 et 3, 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 40 de la loi du 

15 décembre 1980, de la Convention relative aux droits de l'enfant (ci-après : la CDE) et des « principes 

de bonne administration (de bonne foi, de prudence, d’impartialité et de proportionnalité) ».  

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980, le principe de « bonne foi », le principe de 

« prudence » et le principe d’impartialité. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation de ces dispositions et principes.  

 

La partie requérante s’abstient en outre de préciser les dispositions de la CDE qui seraient violées en 

l’espèce en sorte que le moyen est irrecevable à cet égard.  

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle 

que l’article 40ter, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Les membres de la famille 

visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité.[…] ».  

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. Ainsi, l’acte attaqué est, notamment, motivé par le constat, conforme à l’article 

40ter, §2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la partie requérante n’a pas démontré 

que la personne ouvrant le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables en relevant que la 

partie requérante « […]  a produit un contrat de travail à durée déterminée (du 30/01/2020 au 28/08/2020) 

au nom de la personne qui lui ouvre le droit au séjour » et en estimant qu’ « […]  un contrat de travail à 

durée déterminée est par définition limité dans le temps ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne principalement à en 

prendre le contrepied en faisant valoir qu’ « […] elle est mariée en Belgique et qu’elle ne rencontre aucune 

difficulté financière, tant pour elle-même, que pour son époux et leur enfant commun », que « [s]on époux 

travaille et touche un salaire qui lui permet de faire face aux besoins de son couple ». Ce faisant, elle 

tente d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis dans le cadre d’un contrôle de légalité. 

 

La partie requérante invoque également les revenus de sa belle-mère qui « […] dépend de la mutuelle et 

qui touche les allocations autour de 1500,00 EUR ». Le Conseil constate toutefois que cet élément est 

invoqué pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait dès lors  être reproché à la partie 

défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le 

Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans 
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le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, 

C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt 

n° 231.772 du 26 juin 2015, que si cette disposition prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980, il n’impose cependant pas à l’autorité administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts 

en présence, dès lors que le législateur y a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. De plus, le 

législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille 

d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le 

Belge regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants ; cette condition 

a été jugée par la Cour constitutionnelle, dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 2013, comme ne 

portant pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 

8 (voir particulièrement les considérants B.64.7 à B.65, et B.52.3 de l’arrêt). 

 

En l’occurrence, force est de constater que l’acte attaqué est précisément fondé sur le constat non 

utilement contesté par la partie requérante que « […] la condition de l’existence de ressources stables, 

régulières et suffisantes exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 n'a pas été prouvée ».  

 

Par conséquent, imposer à l’autorité administrative de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance 

des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier 

du regroupement familial. 

 

Il convient donc de rejeter le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.5. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour européenne 

des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 

7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber 

sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. 

L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la 

cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de 

sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de 

la victime ». 

 

En l’espèce, en se limitant à affirmer que « […] refuser un droit au séjour à l’épouse d’un ressortissant 

belge avec enfant mineur à charge, est un traitement inhumain au sens de l’article 3 CEDH […] », la partie 

requérante n’établit nullement que le seuil requis par l’article 3 de la CEDH serait atteint en l’espèce. 

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 20 mai 2022, la partie requérante réitère 

les termes de l’argumentation développée dans la requête. 

 

La partie défenderesse sollicite de faire droit à l’ordonnance. 

 

4.2. Force est de constater que la réitération de la critique, déjà énoncée dans la requête introductive 

d’instance, n’est pas de nature à énerver le raisonnement développé par le Conseil, dans les points qui 

précèdent.  

 

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante à concurrence de 186,00 euros doit être 

remboursé. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Article 3 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 186 euros, doit être 

remboursé. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


